Règlement Jeu MARQUE SAVOIE / MAGASINS U SAVOIE Février 2012
Article 1

Du 06/02/12 au 26/02/12 inclus, La Marque Savoie, dont le siège se situe au 52 avenue des Iles – 74 994 Annecy Cedex 9, organise un grand jeu avec obligation d’achat en partenariat avec les commerçants participant, soit les 120 magasins U Savoie (AIGUEBLANCHE, ALGRANGE,ALTKIRCH, AMPHION LES BAINS, ANOULD, ARBOIS, ARGENTIERES, ARINTHOD, ARLANC, AUDINCOURT, BAUME LES DAMES, BAVILLIERS, BEAUCOURT, BISCHWILLER, BITSCHWILLER L.THANN, BIVIERS, BLETTERANS, BOLLWILLER, BONNE S/MENOGE, BOURG ST MAURICE, BRIEY, BRUNSTATT, BURNHAUPT LE HAUT, CHAMBERY LE HAUT, CHAMONIX, CHAMONIX, CHAMPAGNOLE, CHATENOIS, CHENOVE, CLOUANGE, COGNIN, COLMAR, COLMAR, COLOMBE, CRAPONNE SUR ARZON, CUISEAUX, DEVECEY, DIEMERINGEN, DOMPIERRE SUR BESBRE, ESSERT, FELLERING, FESSENHEIM, FONTOY, FRASNE, FRIGNICOURT, GAMBSHEIM, GERARDMER, GERTWILLER, GEVREY CHAMBERTIN, GUEBWILLER, HERICOURT, HOENHEIM, INGWILLER, JOINVILLE, LA BATHIE, LA MOTTE SERVOLEX, LA MURE, LA RAVOIRE, LA ROCHETTE, LA TOURETTE, LAIZ, LEMUD, LES HOUCHES, L'HORME, LIFFOL LE GRAND, LINGOLSHEIM, LOISIN, MARCKOLSHEIM, MARIGNIER, MAXEVILLE, METZ, LA GRANGE AUX BOIS, MONTIGNY, LES METZ, MONTLUEL, MONTMEDY, MONTMELIAN, MONTMOROT, MUTZIG, NOGENT, OETING, ORCHAMPS, VENNES, ORGELET, PASSY, PFASTATT, PONT D'AIN, PONT DE BEAUVOISIN, PONTCHARRA, POUILLEY LES VIGNES, POUXEUX, PRINGY, PRISSE, QUETIGNY, RIEDISHEIM–SCHUMACHER, ROHRBACH LES BITCHE, SAINT JORIOZ, ST VIT, STE SUZANNE, SALINS LES BAINS, SALINS LES THERMES, SAONE, SARRALBE, SAVERNE, SCHIRMECK/RUSS, SELTZ, SOCHAUX, ST ETIENNE, ST GEOIRS, ST GERMAIN DU BOIS, STE MARIE AUX MINES, STRASBOURG, SUNDHOUSE, SURY LE COMTAL, TALANT BELVEDERE, TANINGES, TANNAY, THAON LES VOSGES, TRUCHTERSHEIM, VAGNEY, VAL D'AJOL, VALDAHON, VALDOIE, VALMONT, VIC LE COMTE, VILLARS LES DOMBES, VILLE, VINAY, WITTENHEIM, WOERTH, WOLFISHEIM) et les producteurs agréés par la Marque Savoie.

Article 2

Pour jouer, il suffit de remplir lisiblement et complètement le bon de participation disponible sur les produits (sticks, collerettes ou flyers) dans les magasins participant ou sur papier libre, et de le retourner, en joignant obligatoirement un ticket de caisse du magasin indiquant au moins un produit Marque Savoie, avant le 01/03/12 minuit, cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante : Marque Savoie - Jeu Magasins U de Savoie - 52 avenue des Iles - 74994 Annecy Cedex 9. Un seul bulletin par enveloppe et par foyer (même nom, même adresse).

Article 3

Un tirage au sort parmi l’ensemble des bulletins de participations reçus aura lieu le 08/03/12 et déterminera les 54 gagnants. Un seul gagnant par foyer, même nom, même adresse. Les gagnants seront informés personnellement par courrier.

Article 4

La dotation comprend 4 séjours en ½ pension (hors boisson) d’une semaine (7 nuits pour 2 personnes) dans l’hôtel*** La Source, à Saint Jean de Chevelu (valeur 910 € / valable du 01/03/2012 au 31/10/2012 sur réservation uniquement et selon disponibilité) et 50 coffrets de couteaux de cuisine Opinel (valeur 27 €). Cette dotation n’est ni échangeable, ni négociable, ni revendable. Les lots gagnés par des participants dont les coordonnées seraient incomplètes ou erronées ne pourront êtres réclamés. L'organisateur ne peut être tenu pour responsable des retards, pertes, avaries du fait des services postaux et intervenus lors de la livraison. Tout gagnant ne s'étant pas manifesté par tout moyen (appel téléphonique, courrier, mail) avant le 02/05/12 est considéré comme ayant renoncé à son lot.
Article 5
Le règlement complet de cette opération est déposé à la SCP LAURENT/ AUGUSTIN/PARISOT, Huissiers de justice associés à  ANNECY (74).

Il est consultable sur le site www.marquesavoie.com et sera envoyé à titre gratuit à toute personne qui en fera la demande à l'adresse suivante : Marque Savoie - Jeu Magasins U de Savoie - 52 avenue des Iles - 74994 Annecy Cedex 9. Une seule demande par enveloppe et par foyer (même nom, même adresse). Remboursement du timbre au tarif lent en vigueur, sur demande.

Article 6
Ce jeu est ouvert à toute personne majeure. Il est réservé aux personnes habitant en France Métropolitaine, hors Dom-Tom. 

Article 7
La liste des gagnants sera diffusée sur le site www.marquesavoie.com.
Vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données nominatives qui vous concernent (art.3 de la loi "Informatique et Libertés" du 6 Janvier 1978).

Article 8
Le simple fait de participer implique l’acceptation pure et simple du règlement et l'arbitrage en dernier ressort de l'huissier de justice. En cas de contestation au règlement, seul sera recevable un courrier recommandé avec avis de réception dans un délai de 1 mois après la clôture du jeu.

Les organisateurs se réservent le droit d'écourter, de proroger, de modifier ou d'annuler ce jeu si les circonstances l'exigent. Leur responsabilité ne saurait être engagée de ce fait.

